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CAP IMTB 
 

 
 

Intervention en Maintenance Technique des Bâtiments 
 
 
  

Le métier 
 

Le titulaire d’un Certificat d’Aptitudes Professionnelles Intervention en Maintenance Technique des 

Bâtiments  assure l’entretien courant et les petits travaux des bâtiments qui lui sont confiés. Les secteurs 

d’activités sont : 
 

- l’électricité du bâtiment 

- le dépannage de systèmes domotiques, alarmes, téléphonie 

- le diagnostique d’une défaillance de fonctionnement et son exploitation 

- les objets connectés, les alarmes, la vidéo surveillance  

- le génie thermique, la plomberie 

- le carrelage, la faïence 

- la finition, les cloisons, la peinture, les enduits, les faux plafonds 

- la réparation et le réglage de menuiseries (fenêtres, portes) 

- des notions de serrurerie 

 
  

Accès à la formation 
   Le recrutement se fait à l'issue de la classe de troisième. 
 
  

Déroulement de la formation 
    La formation se déroule sur 2 ans, alternée avec 12 semaines en entreprises et permet de préparer : 
 
- un Certificat d’Aptitudes Professionnelles (CAP), 

- l’habilitation électrique BOV, 

- le diplôme SST (Sauveteur Secouriste du Travail). 
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Débouchés  professionnels 

Poursuites d’études 

 

 
 

Contexte professionnel 
 

À l’issue du CAP, le diplômé est une personne polyvalente qui réalise des interventions de maintenance 

du bâtiment dans le respect des normes de sécurité. Il doit répondre aux diverses exigences de 

performances énergétiques et de confort et avoir  des compétences pratiques pour intervenir sur la 

structure d’un bâtiment. 

Avant son intervention sur un site, le titulaire du CAP IMTB doit être en mesure d’organiser son activité en 

fonction des consignes qui lui sont données, y compris lorsqu’il s’agit de prendre connaissance des 

documents techniques (plans, notices de montage, mode d’emploi…) et notamment dans l’acquisition 

d’informations sur une maquette numérique. 
 

Le titulaire du CAP IMTB peut s’insérer dans la vie active et travailler dans des collectivités telles que : 

hôpital, mairie, école, collège, lycée, maison de retraite, centre de vacances, les centres 

d’hébergements touristiques, etc… 
 
 

Poursuites d’études 
 

Différents Baccalauréats Professionnels ou Brevets Professionnels  sont accessibles et plus particulièrement 

dans le domaine du bâtiment. 
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